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Don du sang

Don du sang

La salle de Nogaro étant en travaux, l’Amicale Don du Sang vous donne exceptionnellement rendez-vous à la salle d’animation de Manciet, le mardi 5 mars 2019, de
12 heures à 18 h 30.

En France, les besoins pour soigner les malades nécessitent 10 000 dons de sang par jour.

Rappel des conditions nécessaires pour donner du sang, selon l’EFS - Établissement français du sang (1), sachant que les renseignements ci-dessous sont à
valeur indicative et non médicale et seul l'entretien le jour du don en présence du personnel médical déterminera votre capacité à donner votre sang.  :

avoir entre 18 et 70 ans,

peser plus de 50 kg,

n’avoir eu ni transfusion de sang, ni greffe d’organe,

ne pas avoir d’anémie ou de manque de fer,

ne pas être enceinte ou avoir accouché depuis moins de 6 mois,

ne pas avoir eu de  fièvre ou d’infection (toux, diarrhée, infection urinaire, plaie cutanée etc.) dans les 2 dernières semaines,

ne pas avoir eu de soins dentaires depuis moins de 24 heures,

ne pas avoir été opéré ou avoir subi une endoscopie (fibroscopie gastrique, coloscopie etc.) dans les 4 derniers mois,

ne pas avoir eu de piercing (boucle d’oreille comprise) dans les 4 derniers mois,

ne pas avoir eu récemment de douleur cardiaque après un effort,

ne pas avoir eu plus d’un partenaire sexuel dans les 4 derniers mois,

ne pas avoir pris de drogue par voie intraveineuse,

ne pas avoir connaissance de pratiques à risques chez votre partenaire (multipartenaires, drogues par voie intraveineuse),

ne pas avoir voyagé dans les 4 derniers mois.
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